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57, boulevard des Invalides 
75700 PARIS 07SP 1/1 

 
Direction des affaires juridiques 

 
Sous-direction des droits de l’Homme 

 
 

La ministre de l’Europe et  
des Affaires étrangères 

 
A 

 
Monsieur le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe  

Direction Générale des droits de l’Homme  
Secrétariat de la Charte sociale européenne  

 
A l’attention de M. le Secrétaire exécutif 

 
 
 

Paris, le 22/06/2022 
 
A/S : RECLAMATION COLLECTIVE N°211/2022 – SAGES C. FRANCE  
 
Dossier suivi par : CB 
Référence : 2022-0260130 
 

Par courrier en date du 3 mai 2022, le service de la Charte sociale européenne a communiqué au 
Gouvernement français la réclamation collective déposée par le Syndicat des Agrégés de l’Enseignement 
Supérieur (SAGES) et enregistrée le 2 mai 2022. Le service de la Charte sociale européenne a invité le 
Gouvernement à présenter des observations écrites sur la recevabilité de cette réclamation.  
 
Le Gouvernement français a l’honneur de vous informer qu’il n’entend pas formuler d’observations sur la 
recevabilité de cette réclamation collective, mais réserve son droit de formuler des observations sur le 
bien-fondé de cette réclamation collective à un stade ultérieur de la procédure.  
 
 
 
 

 
 

BENOIT CHAMOUARD 
SOUS-DIRECTEUR DES DROITS DE L’HOMME 
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